
Communiqué de presse 
 

Se faire vacciner contre la Covid-19 dans le pays voisin, 
comment ça marche ? 

 
Vous souhaitez savoir si vous pouvez aussi vous faire vacciner contre la Covid-19 

de l’autre côté de la frontière ? Le centre de compétences trinational TRISAN a 

élaboré des fiches d’information bilingues sur les possibilités de vaccination en 

Allemagne et en Suisse pour les personnes qui n’y résident pas.  

Ces fiches informent, entre autres, sur les conditions d’accès à la vaccination, les 

calendriers de vaccination, le lieu de vaccination, les modalités de prise de 

rendez-vous et la prise en charge des coûts. Elles apportent des informations 

spécifiques pour les Länder de Bade-Wurtemberg, Rhénanie-Palatinat et Sarre, 

ainsi que pour chacun des cinq cantons de la Suisse du Nord-Ouest. 

Les fiches d’information ont été élaborées en coopération avec le réseau 

INFOBEST, le groupe de travail « Politiques de santé » de la Conférence franco-

germano-suisse du Rhin supérieur et les autorités en charge de la stratégie 

vaccinale dans chacun des pays. 

Ai-je droit de me faire vacciner en Allemagne ? 

De manière générale, si vous résidez en France ou en Suisse, vous ne pouvez vous 

faire vacciner en Allemagne que dans trois cas :  

 soit vous êtes assuré.e en Allemagne,  

 soit vous travaillez en Allemagne dans une structure mentionnée dans le 

règlement fédéral sur le droit à la vaccination en Allemagne,  

 soit vous avez des contacts étroits avec une personne dépendante éligible 

à la vaccination en Allemagne (à la condition qu’elle ne réside pas en 

établissement) ou une femme enceinte résidant en Allemagne. 

Pour plus d’informations, veuillez consulter la fiche d’information « Se faire vacciner 

en Allemagne ». Vous pouvez la télécharger gratuitement sur le site web de TRISAN.  

Ai-je droit de me faire vacciner en Suisse ?  

Si vous résidez en France ou en Allemagne, vous ne pouvez vous faire vacciner en 

Suisse que dans deux cas :  

 soit vous êtes assuré.e en Suisse,  

 soit vous travaillez dans le domaine de la santé ou dans le secteur médico-

social en Suisse et vous êtes exposé.e à un risque d’infection dans le cadre 

de votre travail.  

Comme la mise en œuvre de la stratégie vaccinale est pilotée au niveau des 

cantons, ces derniers peuvent – en fonction de la quantité des vaccins disponibles 

– imposer des restrictions à la vaccination des personnes résidant en dehors de la 

Suisse.  

Pour plus d’informations, veuillez consulter la fiche d’information « Se faire 

vacciner en Suisse ». Vous pouvez la télécharger gratuitement sur le site web de 

TRISAN. 
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TRISAN est un centre de 
compétences trinational pour 
la coopération transfrontalière 
dans le domaine de la santé, 
basé à Kehl (Bade-
Wurtemberg). L’objectif du 
centre est de soutenir la 
coopération en matière de 
santé dans la région du Rhin 
supérieur. Le centre de 
compétences trinational a été 
fondé en juillet 2016 à 
l'initiative du groupe de travail 
« Politiques de santé » de la 
Conférence franco-germano-
suisse du Rhin supérieur (CRS) 
dans le cadre d'un projet 
soutenu par le programme 
INTERREG Rhin supérieur. 
TRISAN est porté par l’Euro-
Institut, institut franco-
allemand pour la coopération 
transfrontalière créé en 1993, 
qui étend ainsi son expertise et 
ses compétences au domaine 
de la santé. Plus d’informations 
sous www.trisan.org/fr  
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Les fiches d’information ont été élaborées dans le cadre du projet INTERREG « Plan 

d'action trinational pour une offre de santé transfrontalière dans le Rhin 

supérieur » coordonné par TRISAN. Le projet bénéficie d’un cofinancement européen 

dans le cadre du programme INTERREG V A Rhin supérieur (Fonds européen de 

développement régional), de la Confédération suisse (Nouvelle politique régionale), 

des autorités de santé des trois pays, d’une quinzaine de collectivités territoriales et 

des quatre Eurodistricts du Rhin supérieur. L'objectif du projet est d'élaborer une 

stratégie trinationale pour le développement de la coopération sanitaire dans la 

région du Rhin supérieur. Suivez ce lien pour en savoir plus sur les actions concrètes 

du projet. 
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